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Erwägungen
E. 1
RS 101
E. 1.2
Travaux d’assainissement pour FLORAKO, 9e étape du projet Travaux d’adaptation, d’entretien et de transformation pour l’installation du système FLORAKO (ch. 2.1.6 et 3.2 du message sur l’immobilier du DDPS 2005) 22 400 000
Total assujetti au frein aux dépenses 22 400 000
E. 2
Crédit d’engagement non assujetti au frein aux dépenses
Francs a) Projets supérieurs à 10 millions de francs
Stans (NW) Place d’armes Caserne, locaux pour SWISSINT Assainissement architectural et agrandissement, 2e étape Participation aux coûts en faveur du canton de Nidwald (ch. 2.1.5 du message sur l’immobilier du DDPS 2005) 19 000 000 b) Projets ne dépassant pas 10 millions de francs
Projets selon les ch. 2.1.7, 2.2.2, 2.3.8 du message sur l’immobilier du DDPS 2005 330 462 000
Total non assujetti au frein aux dépenses 349 462 000
Total général des nouveaux crédits d’engagement 371 862 000
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